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REPUBLIQUE DU BENTN DECRET No 2008-592 DU 08 JUTLLET 2008

Portant Promotion titre Exceptionnel et

Civil dans l'Ordre National du Bénin à

La dignité de Grand Croix

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DB LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'BTAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

Ovu

VU

VU

VU

o
VU

la Loi N.90-32 du ll Décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin;

la Proclamation le 29 Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du l9 Mars 2006 ;

la Loi No g4-O2g du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du

Bénin ;

vu le Décret No 2oo7-540 du 02 Novembre 2001 portant composition du

Gouvemement ;

le Décret N" 2004-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur Salomon

D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par

intérim ;

le Décret N. 2005-473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur Romain

VILON-GUEZO en qualité de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre National du

Bénin ;

vu les Décrers N.s 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant

nominations des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

VU la Lettre N'0262/PzuSGG/SGAGI/C du 06 Juin 2008 ;

Après avis du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;
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DECRETE:

Article l" : Sont élevées à titre exceptionnel et civil dans l'Ordre National du Bénin pour

prendre rang de la date de leur réception dans leur nouvelle dignité, les personnalités dont

les noms suivent :

Grand Croix de l'Ordre National du Benrn

- Mesdames - Conceptia Lilianne D. OUINSOU (Ancien Grand Officier/ONB
Décret No 2000-041 du 03/02/2000)

- Aniouvi Ctotilde MEDEGAN-NOUGBODE (Ancien Grand

Oflrcier/ONB - Décret N' 2006-746 du31l1212006)

- Messieurs : - Pierre Emiola EHOUMI (Ancien Grand Officier/ONB - Décret No

2000-507 du 17110/2000)

- Barnabé Maurice Juste AFIANHANZO GLELE (Ancien Grand

Officier/ONB - Décret N' 2003-011 du 16/01/2003)

Article 2 : Le présent Décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le oe juillet 2OOB

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvemement,
Grand-Maître de I'Ordre National du Bénin,

Dr onl YAYI

Pour le Grand Chance
National du Bénin

lier
t p.o'

Le Vice n^"""r:/

tu ,''
main V UEZO

Ordre
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Ampliations : PR 4 - AN 4 - CC 2 -CS 2 -HCJ 2 - HAAC 2 - CES 2 - MINISTERES
26 _ GCONB 20 - SGG 4 - DEPARTEMENTS 12 _ DPE-DLC-INSAE 3 _ IGE-CSM-
DCCT 3 _BN-DAN-ONTP 3 -UNB-FASJEP-ENA 3 _ JORB 2 _INTERESSES 4 .
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